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Attaques récentes contre des femmes dans des villes 
européennes: nécessité d'une réponse globale

Amendement1 n° 5

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 4, insérer le paragraphe suivant:

« La violence contre les femmes est une manifestation de relations inégales de pouvoir entre les femmes et 
les hommes. Par conséquent, les hommes jouent un rôle important dans la prévention et la lutte contre ce 
phénomène. »
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